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Introduction 
 

De par le monde, les femmes gagnent moins que les hommes.  Les femmes gagnent 
en général entre 50 et 80% du salaire des hommes.  Les femmes sont moins 
susceptibles d’être rémunérées pour des heures supplémentaires ou de recevoir des 
primes.  Un grand nombre de femmes sont engagées à temps partiel ou ont un 
travail intermittent, ce qui rapporte souvent un salaire total inférieur.   
 
Ces constatations s’appliquent au secteur de l’éducation. 
 
L’expérience syndicale montre que la négociation collective appliquée aux niveaux de 
salaires et à l’établissement d’échelles salariales peut aider à réduire le fossé salarial. 
 
La trousse pédagogique offre une base de renseignements et d’idées pour aider les 
délégués et les négociateurs syndicaux à développer des stratégies de négociation 
collective en vue d’éliminer les inégalités salariales. 
 
Cette trousse est composée de trois parties : 
 
L’équité salariale : points principaux 
Les stratégies d’action en matière d’équité salariale 
Les ressources et informations 
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moins rémunéré que l’entretien de locaux, l’enseignement est moins rémunéré que le 
travail dans la police, et les infirmières sont moins rémunérées que les docteurs. 
 
Une discrimination indirecte se produit en raison d’une série de circonstances qui ne 
sont pas directement planifiées dans un but discriminatoire, mais qui ont pour effet 
de désavantager certaines personnes.  Dans l’enseignement, peu de femmes sont 
nommées à des postes élevés, ce qui signifie que leur salaire moyen est plus bas que 
celui des hommes, bien que les enseignants masculins et féminins reçoivent le même 
salaire pour le même niveau de travail. 
 
La discrimination institutionnelle existe lorsqu’un système ou une organisation est 
discriminatoire.  La discrimination institutionnelle et la discrimination indirecte sont 
souvent liées et reflètent une pratique qui a un impact sur un certain nombre de 
personnes de par la manière dont un système fonctionne. 
 
Dans l’éducation, les emplois occupés principalement par des femmes (éducation de 
la petite enfance et enseignement primaire) sont considérés comme plus faciles en 
raison de l’âge des enfants.  La lecture et le calcul sont considérés comme des 
aptitudes fondamentales ; l’enseignement de ces matières est mis sur un même pied 
que les matières enseignées et n’est pas mis en rapport avec les compétences 
requises pour enseigner à de jeunes enfants.  Les niveaux inférieurs d’éducation sont 
perçus comme nécessitant des compétences attribuées plus naturellement aux 
femmes – s’occuper de jeunes enfants.  Le travail est considéré comme moins 
exigeant que le travail avec des élèves plus âgés qui, lui, nécessite une connaissance 
spécialisée. 
 
• Etudes de cas •   

 
Etudes de cas relatives à l’équité salariale en Amérique latine  
Au Salvador, le syndicat Andes 21 de Junio a obtenu l’équité salariale entre hommes et femmes en 
1996, mais des différences salariales subsistent entre différents niveaux d’enseignement (par exemple, 
le primaire et le secondaire), en raison des conditions relatives aux qualifications et aux années de 
service. Ceci est un exemple de discrimination indirecte, car il apparaît comme juste que les 
qualifications et la durée de service déterminent les niveaux de salaire. Or, les femmes n’ont pas la 
possibilité d’étudier ou d’améliorer leurs qualifications, parce que leurs responsabilités au sein du foyer 
ne leur laissent pas de temps pour étudier. De plus, elles ont des interruptions de carrière en raison de 
congés de maternité. 
 
Andes 21 de Junio lutte pour améliorer le régime des enseignantes. Le syndicat continue d’exercer des 
pressions sur le gouvernement pour améliorer la législation qui fixe les conditions de travail et l’échelle 
des salaires des enseignants. 
 

Source : Andes 21 de Junio, El Salvador 
 
Au Chili, le syndicat d’enseignants Colegio de Profesores s’inquiète du fait que la loi sur le congé de 
maternité ne garantit pas que les femmes bénéficieront de leurs pleins droits en cette matière. Les 
employeurs, y compris le gouvernement qui emploie les enseignant(e)s, exercent des pressions sur les 
femmes pour qu’elles prennent moins de congés. Certaines femmes enceintes ne prennent pas (tout) 
leur congé prénatal, même si elles en ont besoin. Sans congés payés, beaucoup de femmes doivent 
reprendre le travail rémunéré le plus rapidement possible. Cela cause des problèmes de santé aux 
mères et à leurs bébés. 
 
La discrimination fondée sur le sexe est très visible vu le manque de femmes à des postes à 
responsabilités. Par exemple, moins de 30% des directeurs d’école sont des femmes. 
 

Source : Colegio de Profesores, Chili 
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Accord sur l’équité salariale au Québec – élimination de la 
discrimination systémique 
Un récent accord sur l’équité salariale entre la Centrale des syndicats du Québec 
(CSQ) et le gouvernement québécois éliminera la discrimination systémique à l’égard 
des enseignantes. 
 
Une seule échelle des salaires avec différents points d’entrée et une progression 
accélérée déterminée par la scolarité doit être introduite de 2003 à 2005. 
 
Elle remplacera un système d’échelles multiples de salaires basé sur les années de 
scolarité suivies par un enseignant.  Introduit en 1967, ce système avait pour but 
d’encourager les enseignant(e)s à accéder à l’enseignement supérieur et au 
développement professionnel.  Au cours du temps, le système s’est avéré 
discriminatoire à l’égard des femmes.  En raison de leurs responsabilités familiales 
traditionnelles, les femmes ont moins de possibilités que les hommes pour poursuivre 
la scolarité supplémentaire nécessaire pour accéder aux échelles de salaires 
supérieures.   
 
L’analyse des échelles de salaires montre que plus les années de scolarité 
augmentent, plus le pourcentage de femmes diminue.  En 1999 : 
 
65,2% de tous les enseignants étaient payés selon l’échelle salariale de base, c’est-à-
dire 17 années ou moins de scolarité (71,3% des enseignantes étaient à ce niveau, 
comparé à 50,9% d’homologues masculins) 
au niveau de 19 ou 20 années de scolarité sur l’échelle des salaires, il y a le double 
d’enseignants hommes par rapport aux femmes (28,2% contre 12,8%) 
 
Une fois en place, la nouvelle structure salariale permettra à tous les enseignants 
d’atteindre le salaire maximum accordé à la profession enseignante. 
 

Source: Centrale des syndicats du Québec 
 
Cas de discrimination salariale en Angleterre 
Dans le nord de l’Angleterre, deux postes de directeur/trice d’école ont été annoncés 
vacants en même temps, au même niveau de salaire et avec le même profil 
professionnel. 
 
Par la suite, une des deux personnes nommées (une femme) a découvert que l’autre 
personne (un homme) était mieux rémunérée et que les profils professionnels étaient 
différents.  L’employeur de la femme avait oublié de tenir compte de son expérience 
préalable en gestion au moment de la placer sur l’échelle de salaires des directeurs 
d’école. 
 
NASUWT a représenté la directrice et a réussi à obtenir en son nom une 
augmentation de salaire, mais après avoir augmenté le salaire, l’employeur payait 
toujours la femme moins que son collègue masculin.  
 
NASUWT a affirmé qu’il n’y avait aucune raison, selon la législation salariale en 
vigueur pour les enseignants, que deux directeurs d’école soient payés à des niveaux 
différents. En effet, la seule différence entre eux était le genre, ce qui n’est pas une 
raison pour octroyer des niveaux de salaire différents. NASUWT a continué à 
poursuivre l’affaire pour cause de discrimination et a réussi à obtenir le niveau 
approprié de salaire, et ce, de manière rétroactive jusqu’à la date d’engagement. 
NASUWT était prêt à engager une procédure formelle en vue de l’équité salariale, si 
la situation n’avait pas été rectifiée. 
 

Source: NASUWT, Royaume-Uni 
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Le salaire et les conditions d’emploi 
 

Le salaire et les conditions d’emploi des enseignants et des travailleurs de l’éducation 
sont basés sur la valeur donnée au travail qu’ils effectuent et sur leur capacité à 
négocier avec les employeurs et les gouvernements qui financent l’éducation. 
 
Les gouvernements donnent la priorité aux dépenses effectuées dans le cadre de 
l’éducation.  L’éducation de la petite enfance reçoit généralement un financement par 
étudiant inférieur à l’enseignement primaire, qui reçoit moins que l’enseignement 
secondaire, recevant à son tour moins que l’enseignement supérieur.  Plus de 
femmes que d’hommes travaillent aux premiers niveaux d’éducation, où le salaire et 
les conditions d’emploi sont inférieurs. 
 
Enseignants et travailleurs de l’éducation constituent la ressource la plus importante 
de l’enseignement. Leur contribution à l’éducation des élèves est fondamentale pour 
réussir l’apprentissage.  L’argent consacré à la formation et ensuite aux salaires et 
conditions d’emploi est l’aspect le plus significatif des dépenses en matière 
d’éducation.  Il est la garantie d’une éducation de qualité. 
 
L’équité salariale est une préoccupation à la fois pour les hommes et pour les femmes 
qui travaillent dans l’éducation.  Le salaire et les conditions d’emploi des hommes 
travaillant dans l’éducation et la qualité de leur environnement de travail sont affectés 
par le fait qu’ils travaillent dans un secteur « féminisé ».  L’équité salariale améliore la 
situation de tous les enseignants et travailleurs de l’éducation. 
 
Cependant, il y a des facteurs spécifiques qui contribuent au fait que les femmes 
gagnent moins en moyenne que les hommes.  A savoir : 
 
• Les hommes sont plus susceptibles d’être promus à des postes plus élevés. 
• Les femmes prennent des pauses carrière en raison de responsabilités familiales 

plus souvent que les hommes. 
• Les femmes ont souvent des qualifications qui ne sont pas aussi valorisées. 
• Certains avantages sont appliqués de manière disproportionnée, par exemple les 

cotisations pour la pension payées en tant que pourcentage du salaire, ce qui 
signifie que ceux qui gagnent davantage (en général les hommes) reçoivent 
davantage sur le plan des cotisations pour la pension. 

 
Le bas salaire que touche une femme durant sa vie professionnelle influence sa 
capacité à subvenir aux besoins de sa famille, et la désavantage au moment de la 
retraite.  
 
Le fait d’assurer une équité salariale à toute la fonction enseignante et sur tout le 
marché professionnel sera de manière générale bénéfique aux hommes, ainsi qu’aux 
femmes. 
 
• Etude de cas • 

 
Système d’évaluation professionnelle de la NEA 
Le syndicat américain National Education Association (NEA) a découvert que de 
nombreux membres du personnel d’encadrement éducatif subissent des inégalités 
salariales en raison de préjugés fondés sur le sexe ou la race. 
 
La NEA œuvre pour éliminer ces inégalités.  En 1986, la NEA a commencé à mettre 
sur pied un système d’évaluation professionnelle qui tienne compte de changements 
de la nature et de la structure du travail en raison de facteurs tels que les 
développements technologiques et l’usage accru d’ordinateurs au travail.   Ces 
développements ont considérablement changé la manière dont le travail est effectué.  
En conséquence, une augmentation des responsabilités professionnelles et un 
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changement des conditions de travail ont modifié la structure de nombreux emplois.  
Alors que la nature du travail change, de nouveaux systèmes d’évaluation sont 
nécessaires.  
 
En réaction à cette situation, la NEA a développé un système d’évaluation 
professionnelle fondé sur une révision de plusieurs systèmes utilisés dans plusieurs 
types d’organisations, que ce soit des organisations du secteur privé, des 
organisations fédérales ou éducatives.  Tous ces systèmes, y compris celui de la NEA, 
comprennent quatre catégories générales d’évaluation : 
 
• Connaissances et aptitudes 
• Efforts (résolution de problèmes ; complexité) 
• Responsabilités (sens du devoir, étendue et efforts) 
• Conditions de travail (efforts physiques, environnement) 
 
Ces catégories générales permettent d’évaluer un large éventail de fonctions et 
d’établir des comparaisons fiables entre les fonctions et les salaires dans les différents 
systèmes. 
 
En outre, le système de la NEA est adapté spécifiquement pour évaluer des postes 
d’un même district scolaire.  Cette adaptation implique d’inclure des facteurs qui sont 
typiques d’organisations de services.  L’accent qui est mis aujourd’hui sur la nature 
du travail exige la connaissance d’un langage spécifique à propos des nouvelles 
technologies et un large éventail de conditions de travail.  Le système met également 
l’accent sur le service aux personnes, qui constitue la mission des institutions 
éducatives. 
 
 

Source: NEA, Etats-Unis 
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2ème partie : Les stratégies d’action en matière d’équité salariale 

 
Cette section identifie les stratégies syndicales destinées à combler le fossé salarial et à 
augmenter les salaires des femmes par le biais de : 
 
• la négociation collective ; 
• l’organisation des membres ; 
• leadership des centrales syndicales associé à l’action syndicale. 

 
La négociation collective 
 

La négociation collective des salaires et des conditions d’emploi est une activité 
syndicale centrale, qui améliore les droits des travailleurs en matière d’emploi.   
 
Les questions d’équité salariale peuvent s’améliorer par le biais des stratégies de 
négociation collective. 
 
Au moment de la préparation de la négociation collective, il est souhaitable de : 
intégrer l’équité salariale à toutes les stratégies et les campagnes de 
négociation collective ; 
• considérer l’équité salariale comme un problème à régler, une question de justice, pas 

seulement comme des revendications salariales déterminées par des pourcentages ; 
• avoir, au moins, des nombres égaux de femmes et d’hommes dans les comités et les 

équipes de négociation collective ; 
• faire des recherches sur les inégalités salariales et d’établir des évaluations 

professionnelles et des audits salariaux ; 
• utiliser des dispositions législatives ; conduire en justice des cas de discrimination 

salariale. 
 
Une action collective parmi les syndicats et entre syndicats peut influencer les 
politiques et la législation nationales.  Travaillez avec votre centrale syndicale, ainsi 
qu’en collaboration avec d’autres syndicats, pour mettre sur pied un programme en 
vue d’instaurer l’équité salariale. 
 
• Etude de cas • 

 
Négociation collective et équité salariale – l’expérience néo-zélandaise 
L’importance de la négociation collective, des accords collectifs et de l’organisation syndicale 
pour combler le fossé salarial entre hommes et femmes a été prouvée en Nouvelle-Zélande. 
 
Entre 1975 et 1989, le fossé salarial s’est réduit de 15% en Nouvelle-Zélande.  En 1990, un 
nouveau gouvernement a introduit une législation qui supprimait les droits syndicaux et qui 
privilégiait les contrats individuels par rapport à la négociation et aux accords collectifs. 
 
Au cours de cette décennie, alors que la négociation collective était limitée, le fossé salarial 
s’est réduit de seulement 3% supplémentaires.  Une part importante de cette amélioration 
était due à la campagne réussie de l’affilié de l’IE, le NZEI, qui a maintenu la négociation 
collective à l’échelle nationale pour obtenir la parité salariale entre les enseignants des niveaux 
primaire et secondaire. 
 
En Nouvelle-Zélande, le fossé salarial entre hommes et femmes continue de se réduire 
lentement, alors que le Ministère des Affaires féminines attribue cette amélioration à 
l’économie (Ministère des Affaires féminines, 1997).  Etant donné que les femmes continuent à 
être employées de manière prédominante dans les bureaux, la vente au détail et les services, 
où la syndicalisation est faible et où il n’y a pas d’accords collectifs, la réduction du fossé 
salarial continue à s’opérer très lentement. 

 
Source : NZEI Te Riu Roa, Nouvelle-Zélande 
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Rassembler faits et preuves 
 

Comme préparation à toute analyse, à toute négociation collective ou à toute solution 
en matière d’équité salariale, il est essentiel de recueillir et de trier les informations, 
les faits et les détails.  Deux types clés d’information sont requis :  
Le système et l’organisation du salaire et des conditions d’emploi : Comment 
fonctionne le système ?  Qui prend les décisions ? Qu’est-il écrit ?  Quelle est la 
pratique en général ? Obtenir une copie de l’échelle salariale et des allocations. 
Le salaire et les conditions d’emploi des enseignants individuels : Tout le 
monde commence-t-il au même barème ? Qui obtient le plus rapidement le salaire le 
plus élevé ? Qui a un travail à durée indéterminée ?  Qui n’en a pas ? 
 
Tenez compte de la perspective de genre pour chaque question :  la situation est-elle 
la même pour les femmes et pour les hommes ?  Toujours ?  Si non, pourquoi pas ? 

 
 
 
 
 
 

L’aspect financier 

 
Examinez/vérifiez/recherchez : 
 
• le salaire de base ; 
• les taux de départ ; 
• les niveaux de formation ; 
• les taux et échelles de progression ; 
• le classement ; 
• le salaire en fonction des qualifications ; 
• les éventails de taux ; 
• les heures supplémentaires ; 
• les taux pour les horaires tardifs ou décalés, 

les heures supplémentaires ou les travaux 
exceptionnels ; 

• les congés compensatoires ; les absences 
dans le cadre d’un préavis ; 

• les primes : notamment pour certaines 
branches, au recrutement ou pour maintenir 
les effectifs ; 

• la rémunération liée au mérite, aux 
compétences ou à la performance ; 

• les congés annuels ; 
• les congés de maladie ; 
• les indemnités et congés de maternité ; 
• les frais ; 
• les remboursements pour des dépenses liées 

au travail ; 
• les barèmes salariaux ; 
• l’application aux travailleurs à temps partiel, 

aux travailleurs intermittents et de 
remplacement ; 

• les obstacles/exigences pour la promotion. 

 
Questions à poser : 
 
• Qui décide du salaire d’un enseignant ? 
• Quels sont les critères pour le placement et 

l’ascension sur l’échelle ? 
• Un enseignant peut-il remettre en cause son 

salaire ou demander une révision ? 
• Selon quelle fréquence le salaire est-il 

renégocié ?  Annuellement ? Sur demande ?   
 
En ce qui concerne l’échelle des salaires et les critères 
pour le placement et l’ascension sur l’échelle : 
• font-ils partie d’un accord collectif ? 
• sont-ils écrits ? 
• sont-ils négociés par un syndicat ? 
• sont-ils ouverts à l’examen ? 
 
Solutions à envisager : 
• des critères et des principes écrits dans un 

document négocié et approuvé ; 
• éliminer les échelons inférieurs ; 
• réduire le nombre d’échelons et le temps que 

cela prend pour arriver au sommet ; 
• transformer l’argent lié à la performance et aux 

primes en augmentation du salaire de base ; 
• décrire comment il sera décidé de la 

performance, de la compétence et des 
augmentations de salaire. 

 
La situation est-elle la même pour les femmes et pour 
les hommes ? 
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Les conditions d’emploi 

 
Qui reçoit quoi ? 
 
• Allocations : 

• Transport 
• Repas 
• Habillement 
• Autres 

• crédits horaires d’études ; 
• crédits horaires de formation syndicale ; 
• congé sabbatique ; 
• congé religieux ; 
• congé pour raison familiale ; 
• congé pour convenance personnelle ; 
• allocation de logement ; 
• frais d’enterrement ; 
• assurance soins de santé ; 
• indemnités de retraite. 
 

 
Questions à poser : 
• Qui a accès à chaque allocation ?  Qui n’a pas droit 

aux allocations ? 
• Vérifier les données – chaque personne ayant droit 

a-t-elle effectivement reçu l’allocation ? 
• Qui contrôle le paiement ?  Comment solliciter une 

allocation ? 
• Quand les allocations prennent-elles fin ?  Que se 

passe-t-il lorsque les circonstances changent ? 
• Les allocations sont-elles calculées sur une base 

individuelle ou familiale ?  Si un droit dépend du 
fait d’avoir des enfants – qui reçoit le paiement ? 

 
 
Solutions à envisager : 
• Les allocations familiales devraient être attribuées 

à l’adulte qui a la charge principale des enfants. 
• Introduire les congés pour raisons familiales, de 

sorte que les parents n’utilisent pas leurs propres 
congés de maladie pour prendre soin de membres 
de la famille. 

 
 

Les critères d’emploi : 

 
Critères d’emploi : 
 
• la nomination et la sécurité d’emploi ; 
• l’environnement de travail ; 
• l’horaire de travail ; 
• le matériel pédagogique approprié ; 
• la mise à disposition d’équipement ; 
• le temps de préparation, le temps consacré à des 

tâches autres que l’enseignement ; 
• les services de soutien. 
 
 
 
Comparaisons avec d’autres 
 
Comparez : 
• les enseignants des secteurs de la petite enfance, 

du primaire, du secondaire et du supérieur ; 
• les travailleurs de l’éducation par rapport aux 

enseignants ; 
• les enseignants par rapport aux directeurs 

d’écoles ; 
• les travailleurs de l’éducation par rapport aux 

officiers de police, aux membres du personnel 
soignant, etc. 

 
 
ENVISAGEZ LES COMPARAISONS INTERNES 
ENTRE LES DIFFERENTS SECTEURS DE 
L’EDUCATION, AINSI QUE LES COMPARAISONS 
EXTERNES ; 
 
 

 
Questions à poser : 
 
• Pourquoi y a-t-il une variété de critères ayant un 

impact sur la nomination ?  Sont-ils équitables ? 
Ont-ils fait l’objet d’un consensus ? Qui décide ? 

• Y a-t-il des heures de travail attribuées ?  Si non, 
qui contrôle combien d’heures sont prestées ?   

• Quel est le nombre d’élèves par enseignant ?   
• Qui est exempt de donner cours ou de participer à 

des séances individuelles avec les élèves ? 
Combien d’exemptions y a-t-il? Qui les détermine ? 

• Pourquoi certains secteurs gagnent-ils moins que 
d’autres ?  Etablissez une liste des raisons. Sont-
elles valables ? 

• Si des personnes travaillent le même nombre 
d’heures et ont les mêmes qualifications, gagnent-
elles la même chose ?  Ont-elles les mêmes 
droits ? 

 
Solutions à envisager : 
 
• Des droits au prorata pour un travail à durée 

indéterminée d’un horaire inférieur à un temps 
plein. 

• Des critères ouverts pour les décisions relatives 
aux heures de travail, aux temps de réunion et aux 
bénéficiaires de dispenses de cours. 

• Comparer les compétences, la connaissance et les 
efforts requis pour différents emplois.  Quelles 
conclusions tirez-vous de la comparaison ?   

• Est-ce que les niveaux de salaires sont les mêmes 
lorsque les emplois sont comparables ?  

• Tenir compte des aspects du travail qui sont 
parfois négligés : par exemple, la réalisation de 
matériel pédagogique après les heures. 

• Assurer un accès égal aux opportunités de 
formation et d’éducation. 
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Vérifier par recoupement : 

 
• Les incohérences de principes ou d’applications en matière de structure salariale.  

Certains droits sont-ils universels et d’autres non ?  Certains sont-ils permanents et 
d’autres temporaires ?  

• Les différences de salaires et de conditions d’emploi pour des postes, des durées de 
service et des qualifications similaires. 

• L’application des droits au prorata est-elle consistante entre les emplois à temps partiel, 
le travail intermittent ou de remplacement et les emplois à temps plein ? S’il y a des 
différences, vérifier pourquoi. Ces différences sont-elles justifiées ? 

• Tenir compte des raisons pourquoi ! Des changements et développements historiques, 
par exemple certains ont plus de congés que d’autres qui ont accès à des crédits 
horaires d’études ; les clauses particulières s’appliquant aux personnes en fin de carrière 
(clause grand-père ou crépusculaire) ; les décisions prises au cours de négociations ou 
de règlements antérieurs ; une phase en cours en vue du changement des salaires et 
conditions d’emploi ou de l’élaboration de nouveaux salaires et conditions d’emploi. 

 
Confidentialité 

 
Il est parfois difficile d’obtenir des renseignements sur les salaires et conditions d’emploi.  
Dans certains lieux de travail, il est illégal de révéler le salaire et les conditions d’emploi d’un 
travailleur.  Pour certains, il s’agit d’une affaire personnelle et les gens peuvent se sentir 
embarrassés ou mal à l’aise pour parler de leur salaire et de leurs conditions d’emploi.  
Certains employeurs exigent ou créent un environnement où le secret est requis. 
 
MAIS : le fait qu’il y ait des informations confidentielles est un indicateur sérieux qu’il y a 
quelque chose à cacher.  Un contexte de transparence laisse entrevoir honnêteté et volonté 
que tous aient un traitement équitable. Les échelles salariales, les conditions d’emploi et les 
droits devraient être publics. 
 
La transparence des systèmes de salaires est essentielle pour faire en sorte qu’il n’y ait pas 
de discrimination et que le système fonctionne jour après jour de manière juste et égale 
pour tous. Les pratiques sur le lieu de travail doivent être ouvertes à l’examen et à la 
révision. 
 
La confidentialité est importante pour protéger les gens et leur permettre de partager des 
informations.  Tenez-en rigoureusement compte lorsque des personnes vous 
communiqueront des renseignements. 

 
• Etude de cas • 

 
 

La parité salariale des enseignants de l’école maternelle en Nouvelle-
Zélande 
En Nouvelle-Zélande, les enseignants du niveau maternel doivent recevoir les mêmes niveaux de 
salaire que leurs collègues enseignants des niveaux primaire et secondaire.  Un processus d’évaluation 
professionnelle a confirmé que le travail des enseignants des écoles maternelles faisait appel à des 
niveaux de compétences, connaissances, efforts et responsabilités comparables à ceux de 
l’enseignement primaire et secondaire. 
 
Les augmentations salariales seront introduites progressivement sur une période de quatre ans, 
donnant lieu à des augmentations de salaire totales allant jusqu’à 49% pour de nombreux 
enseignants.  Cela indique à quel point les enseignants d’écoles maternelles étaient sous-rémunérés en 
comparaison avec leurs homologues de l’enseignement primaire et secondaire.  Les enseignants du 
primaire ont obtenu la parité avec les enseignants du secondaire en 1997, au terme d’une campagne 
de sept ans marquant le soutien à la négociation collective du secteur primaire. 
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L’introduction d’une législation professionnelle reconnaissant la négociation collective a favorisé le 
succès des négociations menées par les enseignants du niveau maternel.  La consolidation des 
différents contrats collectifs en un seul accord national a permis au syndicat, NZEI, et aux employeurs 
de se concentrer sur une stratégie professionnelle nationale plutôt que sur les contrats d’emplois 
régionaux et variables du passé. 
 
Avant l’obtention de la parité salariale pour les enseignants du primaire, et ensuite du niveau maternel, 
une corrélation directe avait été faite entre la sous-rémunération des enseignants d’école maternelle et 
d’école primaire par rapport à leurs homologues du secondaire et la composition hommes-femmes des 
populations enseignantes respectives.  La proportion d’enseignantes dans chaque secteur est 
approximativement de 99% dans le maternel, 85% dans le primaire et 48% dans le secondaire. 
 

Source: NZEI Te Riu Roa, Nouvelle-Zélande 

 
Organiser les membres 
 

Les affiliés syndicaux non couverts par une convention collective et les travailleurs non 
syndiqués ne peuvent bénéficier de la négociation et des accords collectifs. 
 
L’occasion existe pour les syndicats de faire de l’équité salariale un instrument d’organisation 
et de recrutement parmi ces groupes de travailleurs : 
 
Offrez une éducation syndicale sur l’équité salariale et d’autres questions ayant un impact 
sur les femmes ; 
• Faites campagne et informez les travailleurs non syndiqués ; faites parvenir l’information 

sur les lieux de travail ; 
• Concentrez-vous sur l’équité salariale et sur ce que le syndicat et ses affiliés peuvent 

faire ; 
• Demandez à vos membres quelles sont les autres questions qui les préoccupent et 

planifiez une action pour aborder ces questions ; 
• Rassemblez les membres, mettez un terme à toute fragmentation au sein du syndicat ; 
• Prenez la direction d’une campagne publique, faites du lobbying auprès des médias et 

des politiques – donnez un nouveau profil au syndicat ; 
• Mettez-vous en rapport avec d’autres syndicats et votre centrale syndicale – mettez sur 

pied une campagne. 
 

• Etude de cas • 

 
Elargissement du programme syndical en matière de négociation 
collective – l’exemple de l’UDEN 
Les syndicats peuvent œuvrer pour obtenir des changements dans les systèmes de taxation et de 
sécurité sociale qui désavantagent les femmes.  Au Sénégal, l’Union démocratique des enseignants du 
Sénégal (UDEN) fait campagne pour que les femmes soient reconnues comme « chefs de famille ».  
Actuellement, seuls les hommes peuvent avoir ce statut.  Cela signifie que les femmes ne peuvent 
généralement pas : 
 
percevoir les allocations familiales ; celles-ci sont données aux pères ; 
subvenir aux soins médicaux de leur mari et enfants ; 
bénéficier d’un allégement fiscal pour les enfants à charge ; actuellement, une femme mariée bénéficie 
du même allégement fiscal qu’un homme marié sans enfant ; 
laisser à leur enfants et héritiers un avantage en cas de décès, bien que les femmes qui travaillent 
contribuent à un fonds de pension ; 
obtenir d’autorisation pour travailler dans les services publics ; 
transférer leur nationalité à leur mari et enfants. 
 
La campagne de l’UDEN, réalisée en partenariat avec d’autres syndicats et organisations de la société 
civile, comporte trois phases : 
 
la recherche et la formation ; 
des exercices d’information et de sensibilisation pour les membres de l’UDEN, la société civile, les ONG 
et les organes religieux ; 
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le lobbying et la négociation auprès des politiques, ainsi que des organes politiques, civils et religieux. 
 
La campagne de l’UDEN a besoin de temps pour être efficace. Elle place énormément l’accent sur les 
activités d’information et de sensibilisation, afin de construire une compréhension et un soutien 
étendus par rapport à la nécessité de changemen 
t. 

Source: UDEN, Sénégal & IE Afrique 

 
 
Le lobbying 
 

Développez les stratégies de lobbying de votre syndicat en matière d’équité salariale et en 
ce qui concerne d’autres questions clés pour vos membres. 
 
Lobbying politique - Législation 
 
Exercer un travail de promotion et de lobbying 
faveur d’une législation proactive sur : 
• la négociation collective ; 
• l’équité salariale ; 
• les droits humains, la non-discrimination e

droits égaux ; 
• un équilibre entre vie professionnelle et vie

familiale, les congés parentaux rémunérés
 

Lobbying politique – Normes minimales 
 
• Introduire et augmenter le salaire minimum ; 
• introduire et augmenter un code minimum de n

d’emploi ; 
• faire en sorte que le gouvernement ratifie et me

œuvre les normes de l’OIT et des Nations Unies
• surveiller la mise en œuvre et l’impact des norm

l’OIT et des Nations Unies. 

 
Entamez une nouvelle stratégie susceptible d’être révisée à terme vis-à-vis de la législation 
nationale et des politiques gouvernementales. 
 
• Etude de cas •  

 
Déclaration de l’UUP sur l’équité entre hommes et femmes 
La United University Professions (UUP), le plus grand syndicat de l’enseignement supérieur des Etats-
Unis, qui compte 28.000 femmes et hommes, fait figurer l’équité entre hommes et femmes sur le plan 
des salaires et de l’évaluation professionnelle comme l’une de ses principales priorités.  L’UUP est 
activement engagée sur un certain nombre de fronts en vue d’éradiquer les disparités qui existent 
entre les hommes et les femmes au sein du système de l’Université d’Etat de New York (SUNY).  L’UUP 
a, par exemple, parrainé conjointement l’élaboration d’un manuel à l’attention des personnes de 
l’enseignement supérieur qui sont intéressées à mener leurs propres études sur les salaires. Ce manuel 
est intitulé Paychecks : A Guide for Conducting Salary-Equity Studies for Higher Education Faculty.  La 
deuxième édition du Manuel est en vente sur le site de l’American Association of University Professors 
(AAUP) (www.aaup.org). 
 
L’UUP réalise actuellement une analyse statistique de l’équité entre hommes et femmes sur les vingt-
neuf campus SUNY (et à l’Institut théâtral de l’Etat de New York), où l’UUP joue le rôle d’agent de 
négociation collective.  Cette analyse sera utilisée par le Comité de négociation de l’UUP pour formuler 
des demandes lors du prochain cycle de négociation de contrats.  Par le passé, de telles analyses ont 
abouti à l’amélioration des salaires des femmes et du corps enseignant minoritaire du secteur 
professionnel. 
 
L’UUP organisera un atelier de formation, où des militant(e)s seront formé(e)s pour identifier et 
atténuer les disparités entre hommes et femmes au niveau du campus et des départements.  Après 
l’atelier, des équipes de militant(e)s de l’UUP répercuteront ce message à leurs collègues des vingt-
neuf campus représentés par l’UUP. 
 

Source: UUP, Etats-Unis 
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L’infrastructure de soutien pour l’équité salariale 
 

Aucune approche unique n’a réussi à octroyer l’équité salariale aux travailleuses.  Les 
campagnes syndicales sont là pour faire la différence.  Cela inclut la mise au point de 
stratégies sur la façon d’établir une infrastructure destinée à construire et à maintenir un 
marché du travail équitable.  Voici quelques idées : 
• Etablir des agences de mise en application et de contrôle de l’équité salariale. 
• Nommer des Commissaires aux droits humains pour les femmes, l’égalité et les 

travailleurs. 
• Donner aux inspecteurs du travail le pouvoir et l’obligation de contrôler l’égalité 

salariale. 
• Mettre sur pied une évaluation régulière et un programme d’éducation avec le 

gouvernement à l’intention des syndicats, des travailleurs et des employeurs. 
• S’assurer que les statistiques nationales soient recueillies et analysées. 
• Demander l’élaboration d’une politique aux ministères. 
• Promouvoir et contrôler les politiques destinées à éradiquer la pauvreté. 
 

Le travail des syndicats avec les employeurs 

Syndicats et employeurs peuvent travailler ensemble sur des questions d’intérêt mutuel.  
Visez une approche commune.  Recherchez des solutions qui soient bonnes pour les 
travailleurs et qui améliorent les conditions de travail, tout en résolvant les questions 
soulevées par les employeurs. 
 
Les questions sur lesquelles syndicats et employeurs pourraient faire un travail constructif 
sont : 
• la charge de travail ; 
• la santé et la sécurité ; 
• la formation ; 
• les questions d’égalité ; 
• la productivité ; 
• le recrutement et le maintien des effectifs ; 
• les coûts et budgets. 
 
Bon nombre de ces questions peuvent être utilisées pour mettre au point une série de 
conditions et des taux salariaux, qui soient positifs pour les femmes et qui promeuvent 
l’égalité entre femmes et hommes. 
 

Le travail des syndicats avec les gouvernements 

Les gouvernements effectuent d’importants investissements financiers dans l’éducation et 
ont des buts politiques pour l’éducation.  Les syndicats devraient pouvoir compter sur le 
fait que les gouvernements assument une part importante des responsabilités : 
 
• en tant que fournisseurs, pourvoyeurs de fonds et décideurs ; 
• en tant qu’employeurs ; 
• en tant que responsables financiers sur le plan international. 
 
Les syndicats de l’éducation peuvent affirmer leur influence et présenter les vues, 
recommandations et préoccupations des enseignants aux gouvernements. 
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3ème partie : Les ressources et informations 

 
Les syndicats ont accès à des ressources et à des informations émanant d’un éventail 
d’organisations internationales, notamment l’Organisation Internationale du Travail 
(OIT), les Nations Unies (ONU), la Confédération Internationale des Syndicats Libres 
(CISL) et l’Internationale de l'Education (IE). 
 
 
ACCES A L’INFORMATION 
 
Les organisations internationales offrent des informations et des ressources sur 
Internet. Voici une liste de sites Internet utiles : 
 
Organisations internationales : 
• OIT : www.ilo.org 
• ONU : www.un.org  
• CEDAW de l’ONU (Convention sur l'élimination de toutes les formes de 

discrimination à l'égard des femmes) : www.un.org/womenwatch 
 
Syndicats : 
• CISL : www.icftu.org 
• IE : www.ei-ie.org 
• Dossier d’information sur l’équité salariale de l’ISP : www.world-psi.org 
 
Organisations régionales : 
• Union Européenne (UE) : http://europa.eu.int 
• Confédération Européenne des Syndicats (CES) : www.etuc.org 
• Site de la CES sur l’égalité salariale : www.etuc.org/equalpay 
• OCDE : www.oecd.org 
 

 
Les organisations internationales 
 

L’OIT 

 
Les Conventions de l’OIT sont approuvées par les gouvernements, les employeurs et 
les travailleurs.  Les gouvernements ratifient les Conventions de l’OIT et les 
transposent dans leur législation nationale. Il existe un processus d’audition de 
plaintes, si un pays enfreint une convention.  Les centrales syndicales peuvent 
entamer ce processus.  Si votre pays est membre de l’OIT, vous pouvez : 
 
faire campagne pour la ratification d’une convention ; 
une fois que la convention est ratifiée, faire campagne pour la mise en œuvre 
intégrale des dispositions de cette convention ; 
déposer une plainte en raison du non-respect d’une convention de l’OIT. 
 
 
 
Il existe deux conventions importantes en matière d’équité salariale : 
 
La Convention N°100 
sur l’égalité de rémunération. 
 
La Convention N°111 
concernant la discrimination (emploi et profession). 
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Il existe deux conventions supplémentaires importantes pour s’assurer que les 
syndicats puissent représenter leurs membres : 
 
La Convention N°87 
sur la liberté syndicale et la protection du droit syndical. 
 
La Convention N°98 
sur le droit d'organisation et de négociation collective. 
 
Le site Internet de l’OIT comprend des informations concernant la ratification par 
convention et par pays.  Un rapport est publié à l’issue de chaque séance du Comité 
de la liberté syndicale l’OIT. 

 
 

La CEDAW (ONU) 

 
La Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des 
femmes (CEDAW), adoptée en 1979 par l’Assemblée générale des Nations Unies, est 
décrite comme une déclaration des droits des femmes. 
 
La CEDAW définit ce qui constitue la discrimination à l’égard des femmes et établit un 
plan d’action national pour mettre fin à une telle discrimination.  L’Article 11 (d) 
stipule que les femmes ont : 
 
Le droit à l’égalité de rémunération, y compris de prestation, à l’égalité de traitement 
pour un travail d’égale valeur aussi bien qu’à l’égalité de traitement en ce qui 
concerne l’évaluation de la qualité du travail. 
 
La Convention exige des gouvernements qu’ils présentent un rapport au moins tous 
les quatre ans. Ce rapport souligne les progrès réalisés et indique les facteurs et les 
difficultés relatifs à la mise en œuvre.  Le Comité pour l'élimination de la 
discrimination à l'égard des femmes fait une déclaration sur chaque rapport national.  
Les syndicats peuvent : 
 
faire pression pour influencer le rapport de leur gouvernement ; 
soumettre leur propre rapport ; 
utiliser pour leur travail la déclaration et les recommandations du Comité CEDAW 
relatives aux différents pays. 
 
A la Convention CEDAW se rapporte également un Protocole facultatif qui permet la 
soumission de plaintes lorsqu’un problème ne peut être résolu par le biais de 
mécanismes nationaux.  Le Protocole facultatif comporte deux procédures : 
 
Une procédure de communication qui permet à des femmes, de manière individuelle, 
ou à des groupes de femmes de déclarer qu’il y a eu violation des droits de la 
Convention.  Avant de présenter toute réclamation au Comité CEDAW, il convient que 
tous les recours domestiques aient été épuisés. 
Une procédure d’enquête permettant au Comité CEDAW d’entamer des enquêtes à 
propos de violations graves ou systématiques des droits des femmes. 
 
Dans les deux cas, un pays doit être lié par la Convention et le Protocole, bien que le 
Protocole comporte une « clause de non-participation » permettant aux pays de 
déclarer qu’ils n’acceptent pas la procédure d’enquête. 
 
Le site Internet des Nations Unies contient des informations relatives à la Convention 
CEDAW : www.un.org/womenwatch  Examinez la section « country information. » 
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Le Programme d'action de Beijing 

 
La Conférence mondiale des Nations Unies sur les femmes, qui a eu lieu à Beijing en 
1995, a approuvé un Programme d’action comprenant des objectifs stratégiques 
destinés à améliorer la condition des femmes.  Beaucoup concernent directement 
l’équité salariale, notamment : 
 
La persistance de la pauvreté, qui pèse de plus en plus sur les femmes 
Revoir, adopter et appliquer des politiques macro-économiques et des stratégies de 
développement répondant aux besoins et aux efforts des femmes vivant dans la 
pauvreté. (Objectif stratégique A.1.) 
Réviser les législations et les pratiques administratives en vue d’assurer l’égalité des 
droits sur les ressources économiques et un accès plus large des femmes à ces 
ressources. (Objectif stratégique A.2.) 
 
Les femmes et l’économie 
Promouvoir les droits et l’indépendance économique des femmes, notamment l’accès 
à l’emploi, des conditions de travail appropriées et l’accès aux ressources 
économiques. (Objectif stratégique F.1.) 
Faciliter l’égalité d’accès des femmes aux ressources, à l’emploi, aux marchés et aux 
échanges commerciaux. (Objectif stratégique F.2.) 
Eliminer la ségrégation professionnelle et toutes les formes de discrimination dans 
l’emploi. (Objectif stratégique F.5.) 
Permettre aux hommes et aux femmes de concilier responsabilités familiales et 
responsabilités professionnelles. (Objectif stratégique F.6.) 
 
Cela inclut également la prise de mesures spécifiques pour combler le fossé salarial 
entre hommes et femmes et renforcer la législation en faveur de l’égalité. 
 
Les femmes et la prise de décision 
Prendre des mesures propres à assurer aux femmes l’égalité d’accès et la pleine 
participation aux structures du pouvoir et à la prise de décisions. (Objectif stratégique 
G.1.) 
 
Mécanismes institutionnels chargés de favoriser la promotion de la femme 
Intégrer une démarche soucieuse d’égalité entre les sexes dans l’élaboration des 
dispositions législatives, des politiques et des programmes et projets d’intérêt 
général. (Objectif stratégique H.2.) 
Produire et diffuser des données et des informations ventilées par sexe aux fins de 
planification et d’évaluation. (Objectif stratégique H.3.) 
 
• Plans d’action nationaux 
Les gouvernements sont tenus d’établir des plans d’action nationaux en matière 
d’égalité pour contrôler la mise en œuvre du Programme d’action.  Découvrez ce que 
votre gouvernement a fait pour mettre en œuvre les domaines d’action critiques du 
Programme et ce dont il a informé les Nations Unies. 
 
Les gouvernements doivent consulter les femmes à propos des plans d’action 
nationaux.  Essayez de savoir si votre syndicat a été consulté.  Utilisez cela comme 
une façon de construire des alliances et des coalitions avec les organisations de 
femmes, les organisations humanitaires et les ONG.  
 
• Beijing +5 
En 2000, la Séance spéciale des Nations Unies « Beijing +5 » a proposé de nouvelles 
actions, y compris l’engagement de promouvoir les normes fondamentales du travail 
de l’OIT et la reconnaissance des syndicats comme partenaires dans la promotion de 
l’égalité entre hommes et femmes.  
 



 L’équité salariale : comment ? - Trousse pédagogique  
 

24 

Cependant, elle a indiqué dans son rapport que de nombreuses actions du 
Programme n’avaient pas encore été mises en œuvre.  Par exemple, sous la rubrique 
« Les femmes et l’économie », elle a déclaré que le concept « Un salaire égal pour 
les hommes et les femmes pour un travail égal ou un travail de valeur égale n’était 
pas encore complètement réalisé». (ISP, 2002) 
 
Votre syndicat peut agir en faisant pression sur votre gouvernement à propos du plan 
d’action national. 

 
Les organisations régionales 
 

Certains pays font partie d’organisations régionales ayant des accords qui peuvent 
être utiles pour les campagnes syndicales sur l’équité salariale.   
 
Par exemple, l’UE a des directives sur la plupart des questions d’équité.  Elle a une 
directive révisée (2002) sur la « …mise en œuvre du principe de l’égalité de 
traitement entre hommes et femmes en ce qui concerne l’accès à l’emploi, à la 
formation et à la promotion professionnelles, et les conditions de travail ». (UE, 2002) 
 
Au niveau régional, les syndicats peuvent : 
• faire campagne en faveur de politiques régionales positives ; 
• utiliser leurs organisations régionales pour influencer leur gouvernement ; 
• examiner les développements positifs réalisés dans d’autres régions et appliquer 

les idées pertinentes dans leur propre travail. 
 
Le soutien syndical international 
 

De nombreux syndicats, de même que la CISL et l’IE, œuvrent pour promouvoir un 
salaire équitable et un salaire égal pour un travail de valeur égale.  Utilisez le site 
Internet de l’IE et examinez le travail effectué par vos homologues d’autres syndicats 
de l’éducation.  Utilisez le site Internet de la CISL pour vous mettre en contact avec 
d’autres syndicats. 
 

La vérification de sa propre législation 
 
Passez en revue la législation de votre pays : de nombreux pays ont des lois relatives 
aux droits humains et à l’équité salariale.  Certains ont une Déclaration des droits. 
 
Discrimination – pas seulement inégalité des sexes 
 
Les femmes reçoivent souvent un salaire inférieur, un traitement inégal des 
prestations et allocations, et ont moins de chances de promotion.  D’autres catégories 
de personnes peuvent subir le même type de discrimination : 
les minorités ethniques et culturelles ; 
les gays et lesbiennes ; 
les jeunes et les vieux ; 
les peuples autochtones ; 
les personnes de capacités différentes ; 
les travailleurs migrants. 

 
Les statistiques 
 

Des données sont nécessaires pour vérifier les faits, préparer une plainte et trouver 
des solutions lors de la négociation collective.  Utilisez les idées suivantes pour 
collationner les données et ensuite préparer un rapport sur la situation des 
enseignant(e)s dans votre syndicat ou votre pays.  Il se peut que vous deviez 
rassembler vos propres statistiques, s’il n’y en a pas d’officielles. 
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Une fois que vous aurez rassemblé les données, collationnez-les sous une forme 
facile à l’emploi et très convaincante pour soutenir la plainte que vous présentez.  Les 
tableaux suivants illustrent plusieurs façons de procéder. 

 
 
Tableau 1 : Le salaire des enseignants 

Enseignants à 
temps complet 

% 
femmes 

Fossé 
salarial 

Salaire 
moyen des 
femmes 

Salaire 
moyen des 
hommes 

Dépenses 
gouvernem
entales 
totales  

Education de la 
petite enfance      

Primaire      

Secondaire      

Supérieur      

 
Faites la même chose pour les enseignant(e)s à temps partiel, les postes élevés, le travail 
intermittent et le travail de remplacement, les emplois à durée déterminée et indéterminée. 

 
 
Tableau 2 : Comparaisons régionales ou par pays des dépenses 
gouvernementales dans des domaines clés. 

Dépenses 
gouvernement
ales 

Education Santé Défense Environnement 

Région/pays     

Région/pays     

Région/pays     

 
 
Calculer le fossé salarial entre hommes et femmes 
 
1. Diviser le salaire moyen des femmes par le salaire moyen des hommes. 
2. Multiplier le résultat par 100 pour obtenir le pourcentage.  
 

Salaire moyen des femmes 
-------------------------------------------     = ?% de fossé 
salarial 
Salaire moyen des hommes x 100 

 
Au moment d’évaluer le fossé salarial, il faut se souvenir que le calcul est basé sur le 
salaire. D’autres aspects et conditions d’emploi peuvent également avoir un impact 
sur les femmes et causer une inégalité entre hommes et femmes.
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Glossaire 

 
 
Un salaire égal pour un travail de valeur égale 
Octroyer la même rémunération pour différents emplois, parce qu’ils ont les mêmes 
niveaux d’exigences, de compétences, d’efforts et de responsabilités.  « Une 
rémunération égale pour un travail de valeur égale » est un slogan qui reconnaît que 
les femmes sont souvent payées moins que les hommes pour des emplois qui, 
quoique différents, sont équivalents en exigences humaines et de la même valeur ou 
importance dans la société. 
 
Valeur comparable 
Comparaison des composants et attributs des postes (cf. valeur égale) pour assurer 
un salaire juste pour des emplois de dimension, exigences, efforts et responsabilités 
équivalents. 
 
Salaire égal 
Hommes et femmes sont rémunérés de manière égale pour un travail égal. 
 
Egalité de rémunération 
Tous les aspects du paiement, en cash ou en nature, le salaire de base, les primes, 
les allocations et prestations sont les mêmes pour les hommes et les femmes. 
 
Valeur égale 
Des emplois peuvent être différents, mais les compétences, les exigences et les 
efforts requis sont égaux.  L’évaluation professionnelle est une méthode d’analyse 
des composants de différents emplois, de façon à établir une comparaison (cf. valeur 
comparable). 
 
Intégration de la dimension de genre 
L’évaluation et le développement systématiques, par une analyse de genre, de 
politiques et de pratiques qui tiennent compte de l’expérience des hommes et des 
femmes.  La préoccupation d’intégrer des perspectives d’égalité et d’équité intervient 
à tous les niveaux et dans toutes les activités de l’organisation. 
 
Evaluation professionnelle 
Un processus qui compare systématiquement et en détail différents emplois pour 
établir le fondement de la structure salariale et des catégories de salaires.  Les tâches 
et composantes de chaque emploi sont analysées, classées et cotées afin de 
permettre une comparaison.  Ce sont les emplois qui sont évalués et non ceux qui les 
exercent. 
 
Equité salariale 
Un concept qui reconnaît la discrimination fondée sur le sexe en matière de salaire et 
de conditions de travail pour les femmes. L’équité salariale reconnaît que les postes 
occupés majoritairement par des femmes sont souvent moins rémunérés que les 
postes occupés majoritairement par des hommes. L’équité salariale va au-delà d’un 
salaire égal pour les mêmes emplois et requiert que le salaire soit attribué de manière 
égale aux emplois de même valeur.  Lorsque des emplois ont les mêmes exigences, 
et requièrent le même niveau de compétences et d’efforts, les travailleurs hommes 
ou femmes devraient recevoir le même salaire et avoir les mêmes conditions 
d’emploi.  L’équité salariale requiert que les systèmes de salaire soient contrôlés pour 
éliminer toute discrimination ou tout désavantage fondés sur le genre. 
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Notes : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


